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Montreuil, le 21 décembre 2012.

Petite enfance (3M€)

Le budget « petite enfance » est reconduit mais pas de berceaux 

en plus !

Ce poste est pourtant la deuxième priorité annoncé par le Ministre 

lors du CTM du 6 décembre dernier. La sous-direction propose 

d'étudier une aide à l'accueil des jeunes enfants.

La fédération des Finances CGT a demandé à ce que les organisations 

syndicales soient associées aux réfl exions sur cette aide éventuelle 

et a souligné que le nombre de berceaux actuel était largement 

insuffi  sant. Nous souhaitons qu'une nouvelle enquête auprès des 

agents soit eff ectuée afi n de recenser les besoins.

Secours (3,3M€)

Un nouveau dispositif va être mis en place. Les organisations 

syndicales ont demandé à ce que les délais de paiement des 

secours ne soient pas plus long que précédemment.

B.I.L. (4,8M€)

La reconduction des crédits par département est identique depuis 

plusieurs années. Un tableau de répartition des crédits nous a été 

fourni en séance. Il y a besoin d' envisager un état des lieux afi n 

de tenir compte des retraités, qui pour le moment ne sont pas 

comptabilisés comme les actifs.

Note d'orientation 2013 aux présidents des CDAS

Cette note sera destinée aux présidents des CDAS afi n de défi nir 

les orientations de 2013. Elle acte le maintien du réseau des 

délégations d'action sociales. Lors des premières réunions des 

CDAS de l'année elle devra être présentée aux organisations 

syndicales. Figure également dans cette note la situation des 

retraités et des personnes en diffi  cultés fi nancières.

VOTE : la fédération des Finances CGT, ainsi que Solidaires et la 

CFDT se sont abstenues.

Les conventions d'objectifs et de moyens des associations 

EPAF, ALPAF, AGRAF

Un précédent groupe de travail s'est tenu courant octobre sur 

ces nouvelles conventions triennales. Au motif que pour chaque 

association il y a des suppressions d'emplois (11 ETP en tout) la 

fédération des Finances CGT s'est abstenue.

Évolution des plafonds de la politique d'harmonisation 

tarifaire en matière de restauration pour 2013

Comme tous les ans, la fédération des Finances CGT a voté contre 

cette augmentation.

Généralisation du prêt pour le logement des enfants étudiants

Ce prêt qui a été demandé par les organisations syndicales, mais 

sous forme d'aide, a été expérimenté dans trois régions (Nord-Pas-

de-Calais, Rhône -Alpes et Centre). 

A compter de 2013 il sera proposé à l'ensemble des agents. Il est 

ouvert aux personnels retraités qui ont des enfants étudiants.

La fédération des Finances a voté Pour cette généralisation.

Remplacement du prêt bonifi é par une prestation d'aide à la 

personne 

Une commission associant des représentants des personnels 

siégeant à l'Assemblée générale de l'association ALPAF a travaillé 

sur cette nouvelle prestation. Le nouveau dispositif prendra la forme 

d'une aide à la propriété destinée à participer au fi nancement des 

intérêts d'un prêt bancaire immobilier souscrit pour fi nancer une 

acquisition, une construction ou une extension de la résidence 

principale.

La fédération des Finances CGT a voté Pour cette prestation en 

demandant à ce qu'elle soit proposée aux personnels retraités.

Points d'informations

-  plan d'action en faveur des retraités : l'accès des retraités à la 

restauration collective est en discussion avec la DGFIP (réunion 

prévue le 18/01/13)

-  missions des délégués départementaux de l'action sociale : un 

nouveau groupe de travail doit se réunir le 29/01/13

-  examen des modifi cations des règlements intérieurs des CDAS : 

 lorsque les suppléants viennent en plus des titulaires, il est 

préférable de demander à ce qu'ils soient experts afi n d'obtenir 

les remboursements au titre de frais de déplacements

-  l'accès aux prestations ALPAF : le plafond des ressources exigé 

a été modifi é de telle manière à favoriser le plus l'accès. La 

fédération des Finances CGT sera très attentive à ces nouveaux 

barèmes qui doivent permettre à tous de bénéfi cier de ces 

prestations.

Questions diverses

-  les personnels de l'ile de la Réunion ont saisi la fédération, afi n 

d'obtenir que le camping situé sur leur île et précédemment 

exploité par l'ATSCAF soit repris par l'association EPAF. Après 

beaucoup de débats et notamment la proposition d'une 

convention signée avec l'IGESA (la Défense), la présidente n'a pas 

exclu d'étudier la reprise de ce camping par l'association EPAF.

-  la situation des eff ectifs de la délégation de Cote d'Or a été 

évoquée en séance, il a été répondu que le problème serait 

discuté lors du GT CNAS sur les délégations le 29/01/13

-  les conventions de restaurations collectives ont été signé depuis 

décembre à Gap,les personnels ne bénéfi cient désormais plus 

de tickets restaurants


